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Républiquc  française

Polynésie  fraîïçaise

EXTRAIT

du registre  des dé1ib6rations  du conseil  d'administration

L'all  deux  îanillc vingt-cinq,  le viîïgt-quatre  jtîîwier  à neufhcvcs  et qciatorze  minutes,  les meî'nbres  du

Coiïsei]  d'adtninistration  dti  ccntre  de gestion  et de fon'nation  se sont  réunis  au siège,  sous  la pr6sidcncc

de Monsieur  René  TEMEHARO-I)AHU[RI,  sur  coî'ivocation  qui  leur  a été adressée  lundi  13 jaiwier

deux  n'iille  siingt-cinq,  conformémeiït  à l'articlc  184  du décret  no2011-1040  (lLl 29 août  2011.

Présents  : Excusés  avec  procuration  : Absents  :

7 2 2

Délibération  No 03-2025

: APPROIIATION  DU  PROGRAMME  DE  FORMATîON  2025

Etaient  présents  :

- M. René  Tcmeharo-Pahuiîi  a reçæi procœtttion  de M. Marcelin  Lisan

- Mme.  Tcpuaraurii  Teriitalii  ct reçîi  procui"mion  (/(.' M, Bei'ioit  Kautai

- M.  Simplicio  Lissant

- M.Robeït  Maker

- M.  Damas  Teîira

- M. Vai  Vianello  Gooding

- M. Frédéiic  Rivcta

M.  Daînas  Teuira  est désign6  secr6taire  de séance

Auxiliaires  de séance  :

- M. Heiarii  Bonno,  directeur  général  dcs services

- M.  Sébastien  Gunther,  directeur  gén6ra1  adjoint  des services

- Mme  Yasmina  Taerea,  directrice  de la foiïnation

- Mme  Teiana  Dexter,  directrice  adjointe  de la formation

- M.  Jérôme  Charbonîïier,  directeur  adjoint  c'lu statut,  des carrières  et de l'cmploi  coî'nmunal

- Mme  Raiteata  Lee,  responsable  de gcstion  admiiïistrative,  comptable  et financière

- Mme  Aida  Mcrvin,  cheffe  de scrvicc  de ia cellule  dynamiques  professionnclles

- M. Rayi'nond  Nui,  assistant  de gcstion  administrative,  comptable  et financiè're

- Mme  Hinatea  Snow,  assistantc  de direction

- M,  Whalcy  Sulpice,  assistant  informatique

Diilibéi'atiün  03-2025
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.   .. o..,  no2004-192 du 27 février 2004 modifiée ponant statut d'autoiïomic  dc ia
Polyanésie française,  ensemble  la loi no2004-193 du 27 ('aévrier 2004 inodifiée  complétant  le statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  :

Vu le code général des collectivités territoriales aliplicables aux coînmunes  de la Polynésie fi'ançaise,
à leurs  groupements  et à leurs  établisseînents  publics  et notanunem  son article  L212  1-29 :

Vu l'ordonnance  iïo2005-  IO du 4 jaiwier  2005 poîtant  statut  général  des fonctionnaires  des comînuncs

ct des groupeînents  de communes  de la Polynésie  françaisc  ainsi  que de leurs  établissements  pciblics

administratifs  notaî'nment  son article  26 ;

Vu l'ordonnance  no 2021-1605  du 8 décembre  2021 étendant  et adaptant  à la fonction  publique  des

communes  de Polynésie  française  certaines  dispositions  statutaircs  relatives  à la fonction  publique

territorialc,  notainmci'it  son articlc  43 ;

Vu Ic décret  no2011-1040  du 29 août  2011 {'ixant  les règles  coînmunes  applicables  aux fonctionnaires

des communcs  ct dcs groupcmcnts  de conaimunes de la Polynésie  françaisc  ainsi que dc leurs

établissements  publics  administratifs,  et notamrncnt  son  artic1e 189 ;

Vu le déerct  iïo 2011-1551  du 15 noveînbre  2011 poîtant  diverses  dispositions  rclativcs  à la fonction

publique  des coininunes  de  Polynésic  française  ainsi  que  de leurs  établisseinents  publics
administratifs  ;

Vu l'arrêté  no 1088 DIPAC  du 5 juillct  2012 fixant  les modalités  d'organisation  des formations  ouvertes

aux fonctionnaires  des communes,  des groupcmcnts  de communes  et de leurs établissements  publics
administratifs  ;

Vu les membres  du coï'iseil d'administration  du centre de gestion  et de fori'nation  légalcment

COî]VO(lLléS;

Vu l'appc]  nominal,  ncuf  î-nci'nbrcs  pïéscnts  ou représentés  en séance et la constatation  du quonîm  ;

L'offiae  de foîïnation  2025  tient  compte  :

- Dcs besoins  et attentes  exprimées  par les coînî'nunes  et intercoinmunaiités  auprès  du CGF  ;

- Des constats  soulevés  par les rapports  dc la chaînbre  territoriale  des coînptes  en Pülynésie  françaisc  ;

- Des inforinations  cominuniqu6cs  par lcs partenaires  du monde  communal  au CGF en matièrc  dc

formatioi'i  dcs agents  municipaux  ;

- Dc l'avis  de la Direction  de la protection  civile  concemant  la forination  dcs sapcurs-pompiers

COnl]nLlllauX  ;

- De l'étude  du contexte  et del'environneinent  social,  nuî'nérique,  environneînental  et règleinentairc  :

- Des priorités  Cîl développei'nent  dcs compétences  proposées  par  le Centre  de gestion  et de foî-înation

dans l'intérêt  dcs pro.jcts  communaux  :

- De l'avis  favorablc  du Conscil  Supéricur  de la Fonction  Publique  Cominunale  du 05 novembrc  2024 :

Le Consei) d'administration, après avoir cntendu la présentation du contenu du lirogramme
prévisionnel  de forination  2025  de la part  de Monsieur  le Président  et après en avoir  délibéré,  dans la

limite  des crédits  inscrits  au budget.

DECIDE

Délibéi'ülion  03-2025
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Anncxe  1 de la délibération  No 03-2025

Programme  prévisionnel  iies foîïnations  2025
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I F;lEÇlJ  EN PREFECTUrtE "i

le 27'112025   nme  prévisionnel  de forination  aci titre  del'année  2025  cst approuvé.

ns identifi6cs,  dont  la préscntation  théi"iïatiquc  et financière  prévisionnelle  est

annexée  ci-après,  représentent  l 500  journées  de fonnatioiï,  soit  410  actions  à organiser,  pour  un coût

de réalisation  estiîné  à 130  000  000  FCFP.  Les recettes  de fon'nation  sont  estit'nées  à 16 000  000  francs

XPF.

Un catalogue  de présentation  de l'offre  de formation  et un programme  de formation  sont i'nis  à

disposition  des Maires  et Présidents  intercoînmtuïaux,  sur  Ic sitc  internet  du CGF.

Article  3 : Conformément  aux  dispositions  de l'article  R42  1-6 du code  dc justicc  administrative,  la

préseîïte  délibération  peut taire  l'objet  d'un  recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal

administratif  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication  et de sa réception  par le

rcprésentaîit  dcl'Etat.  La  juridiction  adîninistrativc  compétentc  pcut  ôtre aussi  saisie  par  l'application

du Télérecours  citoyens  accessible  dcpuis  le site  www.telerecours.fr.

Articlc  4 : Le Présidei'it  du centre  de gestion  et de fonnation  est chargé  de l'exécutioîï  de la présente

délibération,  qui  sera  publiée  OL1 affichée  partout  où besoiiï  sera.

ADOPTE  : à l'unanimité  des membres  présents.

Aiiïsi  fait  et délibéré  en séance  le jour,  mois  et an que  dessus.

Pour  extrait  confonne  au registre  des délibérations,

Fait  à Papeete,  le 24  janvier  2025

Le Prési

M. RClÏé TEME O-PAHUIRI

E  «4>

a 7m
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Le directeur  général  des services  du centre  de gestion  et [onn'iation  certifie  sous sa responsabilité,

coîï[ortnémcnt  à l'article  L2  131-1 du CGCT,  lc caractèrc  exécutoirc  de la délibération  :

- Transmise  au représentant  de l'Etat  le : .....................................

- Publiée  ou affichée  le : ...........................................................

- Retirée  le :,..,........,...---.----------------
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